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Depuis 10 ans, la population française installée à l’étranger connaît une croissance an-
nuelle moyenne d’environ 3 %. Plus de 1 700 000 Français sont actuellement inscrits au 
registre mondial des Français établis hors de France.

L’installation à l’étranger 
Perçue par certains comme une panacée, l’expatriation n’apparaît pas 
toujours comme la solution la plus appropriée. Il est nécessaire de ré-
fléchir à deux fois avant de partir. Ne serait-ce simplement parce qu’on 
ne quitte pas son pays comme cela. C’est un véritable changement de 
culture dont il s’agit et, la personne qui partage la vie d’un entrepreneur 
peut éprouver des difficultés à se faire à ce changement. Tout le monde 
n’est pas fait pour voyager. Une expatriation ne peut être réussie que si 
toute la famille s’y retrouve et se sente à l’aise dans cette nouvelle vie. 

Renforcement de l’arsenal fiscal
De constatation unanime des professionnels de la gestion et de l’optimi-
sation du patrimoine, les candidats à l’expatriation sont de plus en plus 
nombreux à être tentés de répondre aux appels des sirènes d’une im-
position plus douce et plus stable vers d’autres cieux fiscalement plus 
cléments.

Contrairement aux idées reçues en matière d’expatriation fiscale, c’est 
le lieu du foyer et non pas la durée du séjour qui prévaut aux yeux de 
l’administration fiscale. 

En cette période de durcissement fiscal, l’article 4B du Code général des 
impôts, définissant les critères de détermination du domicile fiscal, est 
plus que jamais d’actualité. Dès lors, et contrairement aux idées reçues 
d’une grande partie des contribuables, le critère du lieu de séjour princi-
pal est inopérant si celui du foyer, prioritaire, est caractérisé. 

L’article 4A du Code général des impôts fixe l’étendue de l’imposition : 
«Les personnes qui ont en France leur domicile fiscal sont passibles de 
l’impôt sur le revenu à raison de l’ensemble de leurs revenus».
L’article 4B du même Code précise quant à lui les critères de détermina-
tion du domicile fiscal. Ainsi, «sont considérées comme ayant leur domi-
cile fiscal en France au sens de l’article 4A : a) Les personnes qui ont en 
France leur foyer ou le lieu de leur séjour principal ; b) Celles qui exercent 
en France une activité professionnelle, salariée ou non, à moins qu’elles 
ne justifient que cette activité y est exercée à titre accessoire ; c) Celles 
qui ont en France le centre de leurs intérêts économiques».

Dès lors, et à défaut de disposition contraire contenue dans la Conven-
tion fiscale ratifiée entre la France et le pays d’expatriation, les personnes 
répondant à cette définition sont considérées comme ayant leur domicile 
fiscal en France.

Pour le déterminer, il convient d’apprécier ces critères successivement. 
Il suffit qu’un seul d’entre eux soit rempli pour que le domicile fiscal soit 
fixé en France. La détermination du domicile a un réel intérêt pratique 
: en droit français, les personnes qui ont leur domicile fiscal en France 
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y sont passibles de l’impôt sur l’ensemble de leurs revenus mondiaux. 
Les contribuables candidats à l’expatriation doivent donc s’assurer de la 
bonne compréhension des critères de définition de l’article 4B sous peine 
de voir l’ensemble de leurs revenus soumis à l’imposition française, mal-
gré leur déménagement à l’étranger. Pour nombre d’entre eux en pra-
tique, le critère déterminant est en effet celui des 183 jours de résidence 
hors de France. 

Pour apprécier le critère du foyer, l’Administration fiscale se réfère à un 
faisceau d’indices qui permet d’établir le centre des intérêts familiaux du 
contribuable. Le lieu du foyer s’entend de celui où la personne réside avec 
sa famille proche, où les enfants sont scolarisés, où est fixée la résidence 
principale … Ce n’est qu’après qu’est étudié le lieu de séjour, le fameux 
critère des 183 jours par an de résidence. S’en suit l’examen de l’activité 
professionnelle et enfin du centre des intérêts économiques. 

L’expatriation doit être bien réelle et les liens conservés avec la France 
occasionnels et accessoires. 

Pour éviter nombre de difficultés, il est vivement conseillé, préalablement 
à un transfert de domicile, d’analyser les critères de résidence fiscale en 
tenant compte des spécificités des conventions internationales conclues 
puis de respecter certaines démarches permettant de matérialiser le 
changement de domicile fiscal car l’expatriation doit reposer sur la réali-
té et non s’appuyer sur l’illusion.

Les conséquences patrimoniales et familiales
Partir de France entraîne également des conséquences patrimoniales 
et familiales, notamment du point de vue du régime matrimonial et en 
matière de succession. D’où l’importance de sécuriser la situation par 
une déclaration de choix de la loi applicable, avant le départ (sous ré-
serve que l’ensemble des dispositions mises en place soient compatibles 
avec le droit local), ou encore un changement de régime matrimonial, 
afin d’éviter certaines déconvenues en cas de divorce ou de décès. Côté 
succession, le fait même de vivre à l’étranger entraîne l’assujettissement 
à un régime successoral qui peut différer de celui du pays d’origine avec 
pour conséquence un impact d’une part, sur la succession future, d’autre 
part, sur les donations déjà réalisées. A l’inverse, certaines législations 
peuvent être plus favorables. D’où la nécessité d’appréhender la loi du 
pays d’accueil qui peut varier afin de modifier ou d’adapter les disposi-
tions testamentaires existantes.

Conclusion 
Avant de songer à l’exil, un bilan s’impose. 

La délocalisation doit être appréciée au niveau de ses incidences éco-
nomiques, de l’environnement juridique et social du pays d’accueil et du 
point de vue personnel. 

La France connaît une fiscalité d’exception qui affiche des taux élevés 
mais comprend également un ensemble de mesures destiné à diminuer 
la base taxable. Il est conseillé aux personnes désireuses de quitter la 
France de commencer par étudier les opportunités prévues par la loi et 
de les utiliser pour diminuer la pression fiscale. La mise en place de ces 
outils d’incitation fiscale, particulièrement avantageux et fort nombreux, 
implique de mettre à plat la situation de l’expatrié éventuel et de déter-
miner ses objectifs de vie et patrimoniaux à moyen et long terme.
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